
 

REPERES D’INTRODUCTION DES ALIMENTS CHEZ L’ENFANT DE 0 A 3 ANS (hors pathologie particulière) 
 

Indication de l’âge : le « 5ème mois », par exemple, débute à la date anniversaire des 4 mois de l’enfant, soit 4 mois révolus. 

Pas de consommation 

Début de consommation recommandée 

Début de consommation possible 

*     A adapter en fonction de la capacité de mastication et de déglutition et de la tolérance digestive de l’enfant 
**    Limiter les charcuteries, sauf le jambon blanc 

***  Biscuits, bonbons, crèmes dessert, desserts lactés, chocolats, boissons sucrées, confiture, miel… 
Document tiré du guide INPES la santé vient en mangeant et en bougeant 


